
d
r

D
Mlp-coispie

ANR
2

I
9

0
5

3
£

pare
&i

M
o
v
i

0
S
h
i
S
p
a
t

p
a
d

«
W
e

a
"

a
p
y

a
+

‘
n

T
o
w

o
y

P
U
A

D
U
R
A
n
r

U
e
S
O
E
E

S
v

a
g
p

p
e

h
a
d
T
O

p
e

*

t
e
t
e

s
s
p
u
f
f
e
a
r

t
o
t

¢
À

ps
es

,
V
A
N

{¥
-
—
—

>
D

r
e

L
S

a
À

ç

N
~

4

&

é

Oo

4

hi

B
I

æ

#
4

W
e

w
g



 

    

 

 

|

   

 

reef
(loDELL

DE MO NT 1 6 NY —

  

 

I
N
S

TR
R
R

(
O
n

a
R
E
E
L
T

R
E
E
T
1
7
R
E
T
R
i
e
E
E
a
e
o
o
E
T

R
o
n
e
,
R
O
N
M
e

R
E
S
T
E
i
e

E
S
I
R
D
I
R

T
E
R
R
E
T
H

f
i
a
À

DE
E
E
T

T
E
T
R
E
A
T
S
6
H
R

p
e
d
e
:

k
G
i

DE
S
T
E
S

06
e
e

Montréal, le 12 février 1947.

 

LETTRE RECUE]
Sous-Ministre du Travail, FEV 13 1947
Hôtel du Gouvernement, EUFCU
Québec, P.Q SOUS-! INISTRE

DU TRAVAIL

 

   
Cher Monsieur le Sous-Ministre,

J'atteste réception de la vôtre du
8 courant et je vous remercie pair lea détails qu’elle contient. C’est
avec plaisir que je suivral votre conseil et je crois que la meilleure 3
façon de procéder est bian celle que vous nous demandez de muivre, 2

 

Vous réitérant mes remerciemnts, je y
vous prie d'accepter,Monsieur le Sœus-Ministre, l'expression de mes sen- 4

les meilleurs et ms croire,
 

.
BUREAY DJ SOUSHTRE

Préparcr rfèrgeca À:
i

Sincèrement vôtre, 2
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 Québec, le 6 février 1949.

Monsieur O.A, Cagnon, agent d'affaires,

Syndieat catholique national des Pressiers de Journaux îno.,

1253, Demontigny est,
Montréal, Qué.

Gher monsieur Gagnon,

J'ai votre lettre du 5 février. Je ne trouve pas
très claire la lettre qui vous fut adressée, lo 8 mars 1944, par
monsieur P.E. Bernier, secrétaire de la Commission de Relations

ouvrières.

Dans la première partie, il est dit que vous avez
demandé que lo Syndicat de l’industrie du journal soit reconnu
coms agent négociateur pour les départements des presses, de la

alicheris, de l'expédition, de la distribution, de l'adressographe,

de la rosogravure et des journalistes de La Presse. Il est ensuite

dé aleré que votre Synéient est reomnu came agent aocrédité de la

section des journalistes et de tous les employés des départements

ci-<haut menti nés de La Presse. Je comprends que Votre Syndicat

de l'industrie du journal est l'agent négociateur pour tous les

employés de La Presse.

Je crois que vous feriez bien de faire reconnaître,

de façon Gistinote, le 3yndi cat des rrossiers de Journaux, c ame

représentant négociateur pour les presses et la alicherie. Hormis

que vous décidiez d'en faire des sections de votre Syndiost prinoi-

pal, le Syndicat de l'industrie du journal incorporée

Je ns puis me rappeler si le Syndicat des pressiers

de journaux à obtenu son incorporation; le seoré taire-archiviste du

temps étant monsieur Payette, Seules les minutes du seorétaire pour-
raient nous renseigner là-dessus. A tœut événement, si le secrétaire
de la provinos n'a rien dans ses dossiers, comment voulez-vous éta-

blir la preuve de l'incorporation si, de votre cdté, vous n'aves pas

la copie de la Gamstte Officielis et l'avis du secrétaire provincial?
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Cet avis du seorétaire provincial devait Être déposé em vertu

de la loi des Syndicats professionnsls, aux greffes ds la Cour

Supérieure de Montréel. Ge Syndiocasa été fondé en 1981 ou l922.

Mon conseil est que vous deves reprendre vos cons-

ti tutions et demander une incorporation nouvelle. Une fois votre

incarporation obtenus, faites accréditer le Syndicat des pressiers

de journaux séparément, en inclwant un document à l'effet que le

Syndicat de l'industrie du Journal incorporé se désiste de sm

droit Ge représentation pour les presses et la clickrie.

Bien à vous,

Le scus-ministre du Travail,

Gérerd Trendley
Ve
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y i Montréal, le 5 février 1947. A

LETTRE REÇUE| À
 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail, FEV 6 1947

Hôtel du Gouvernement, Co

Médoc. SOUS-* FUUSTRE| À
DU SF AVAIL   

Monsieur le Sous-Ministre,

Pour faire suite & la votre du 21 janvier dernier,
je vous fais parvenir ei-attaché copie d’une lettre que je recevais le 8 mars
1944 de la Commission des Ralations Ouvrières de Québec accordant la reconnais-
sance officielle pour les départements de presse et de clicherie de "La Presse”,
mais, au nom du Syndicat de l'Industrie du Journal, Inc. Je comprends que ces
reconnai ssances pour ces départements avaient été accordées au début de la fore
mation de la Commission des Relations Ouvrieres et que nous n'avions pas deman dé

ces reconnai ssances @u nom di Syndicat des Preassiers de Jourraux., Plus tard,
j'avais demandé ces reconnaissances au nom de ce Syndicat et la Commission me
répondait le 17 novenbre 1944 de m'en tenir à sa lettre du 8 mars de la mame
année qui m'accordait ces reconnaissances, Etant donné cet imbroglio, je voudrais

savoir de votre part si je suis mieux de procéder de nouveau & une demande de .
reconnaissance pour les départements de presse et de la clicherie au nom du i
Syndicat des Pressiers de Journaux dont les travailleurs de ces départements

sont membres,

Pour ce qui est de l'incorporation de ce Syndicat dont
le secrétariat,de la Province n'a aucune trace, je n'ai pu trouvé aucun document
et comme c'est s-méme qui les aviez fondés, peut-être pourriez-vous vous sou-
venir de la procélure qui a été suivie à cet effet dans le temps. Dans la néga-
tive, serions-nous mieux de procéder à une demande d'incorporation nouvelle
tout en profitant de l'occasion pour faire une nouvelle constitution?

Espérant qu'il vous sera possible de me fournir ces
détails, je vous prie, Monsieur le Sous-Ministre, d'agréer més remsrciements
et me croire,

VI Sincérement votre,
NAL RS

Grate LE SYNDICAT DES PRESSIERS DE JOURNAUX, Ine.
ro Bare

CC v5 ,. Ld. “ 7’,

ee . a, 3
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CŒMISSION DU SALAIRE MINIMUM

 

MINIMUM WAGE COMLISSION

1, rue DE LA COURONNE

QUEBEC

Le 8 mars 1944,

Monsieur G.-A. Gagnon, agent d'affaires,
Syndicat de l'Industrie du Journal Inc., de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
MONTREAL.

Res Syndicat de l'Industrie du Journal, Inc.,
de Montréal et

la Compagnie de Publication "La Presse",

Cher Monsieur Gagnon,

La Commission de Relations Ouvrières a pris

connaissance de votre lettre en date du 88 février dernier per la-

quelle vous demandiez que l'Industrie du Journal de Montréal, Inoc.,

soit reconmue officiellement "représentant et seul agent négociateur”

des employés des départements: Des presses, de la clicherie, de l'ex-

pédition, de la distribution, de l'adressographe, de la rothogravure
et des journalistes de la compagnie de publication LA PRESSE, au sens

de 1a Loi des Relations Ouvrieres,

S’étant conformés aux dispositions de le Loi, nous

avons fait faire une enquête eu sujet de votre demande. Aussi après
avoir étudié le rapport de l'enquête et trouvé que le Syndicat de l’Ine

dustrie du Journal de Montréal, Inc., (Section des Journalistes) avait

la majorité à l'établissement concerné, la Commission vient-elle à la

conclusion que vous pouvez être reconnue comme "représentant et seul

agent négociateur” des employés des départements ci-haut indiqués pour

la compagnie de Publication LA PRESSE, au sens des dispositions de la-

dite Loi.

Veuillez nous croire,

Vos bien dévoués,

PAUL EX. BERNIER

_ secrétatre.
- YRAISCOPIE ‘ EE | La Commission de Helations Quvrières

- un APEA



 

Québec, Où 21 jauvisr 1947.

Monsieur Q.-À Gagnon, agent d’affaires,

Conseil ayndica! des détiere de l'’Inprimorie, Ine.,

PRE) out, rue LVemontiguy

Cher nonsieur,

J'ai bien requ votre lettre du lé Janvier

acconpagnée d'un excaplaire dûment signé de lu convention

collective de travail intervenus entre Le Compagnie de

Publication "La Fresse", Linitôu ub le Syndicat Je. Pres

siers de Journaux, Inc.

Hous compreuons que Vous en Jéuires le dé-

pot en vertu de le Lol des syndicata professionnels. Le

Secrétariat de la Province nous informe qu'il ne retrace

pas l'Anocorporation de cette association. De plus, la

Comnission de iielations ouvrières nous dit que ce syndli-

cat n'est pas roconmu vis-à-vis La Compagnie de Fublioss

tion “La Presse", Linitée.

Si vous pouvez nous produire une déoluru

tiou à l'eucontrs do ceb sssortion#, LOUS _6FOLS WJUTUUX

de procéder au dépôt qui s'inpous en l'ocourreuce. ve

toute façon, si tout est déjà dans le légulité, le date

de récaption qui coincide avec celle de la sanction par

Lu loi, Mestera la nône.

Bien A vous,

Le sous-ainistre du Travail,

Gérard Treablay
Ge , \,

7
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Conseil Sy des Métiers de [Onprimert a

- INCORPORÉ 4

1231 EST, RUE DEMONTIGNY Cont 24 Tir. FALxmx 3694

, Montiel24, le 14 janvier 1 7.
ON VES FIOND GDL ad

VISA DE Date

Estamnilie ry
Monsieur Gérard Tremblay, Signatures Vv ë
Sus-Ministre du Travail, iene |

a Hôtel du Gouvernement ‘ \ corperation ner LUREAU
A p vases €

i québec, P.Q |. :«connaissance 7or| POUS-MINISTRE= 2 DU|7 RAVAIL
\; umerotage —l

l'ormuie     
 

Monsieur le Sous-Ministre,

Vous trouverez ci-attaché une copie de deux

nouvelles Conventions Collectives de Travail négociées entre le Syndi-

 

cat des Pressiers de Journaux, Inc., département des presses et dépar-

 

tement de la clicherie et la Cie de Publication "La Presse” Limitée,

pour être déposées à votre Ministère.

 

Espérant que vous me ferez parvenir prochainement

 

les deux certificats de ces Conventions, je vous prie, Monsieur le Sous- 
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oc La partie &s seconds part (le patron) resensalt officiellement le

partie Go prenière part (Le nai ont) es s'engage À trafter avec elle sur la dase
de l'atelier syadieal, eens re À n'enployer que 4e membres en règle Mu Syne
tient des Prossiers de Fournmix, Ine, Il o0$ reconnu que le Ayndiont possède la
personnifiention ebvile et morals o$ l'autorité nécessaire pour représenter tous see
nenbres of chaoun d'eux, parler en leur nom ot disposer de leur intérêt personnel
commans

Be= La partie de soconde part pourra engager l'ouvrier de son choix, pourve
qu’elle notte come condition d'engagement que tout nouvel employé éamnde mn entrée
Cane le Syn4ient;

Se- La partie de socconée part s'engage À donner au représentent ou À l'’agnt
C’affeires te la partie Ge prentère part toutes Le fneilités nécessaires pour lui
permettre de rencontrer pour affnires professionnslles, d 1%atelisr mime de le partie
be cocente part, les nonbres de la partie de premidre pert}

Go= la semaine de travail (yégulidre) sera de 64 heures, répartie come uit.
andi, mardi, mercredi où Jeudis 8,00 à 11,00 a.m et 1.00 à 6,00 pele heures, Le

veadredis 8,00 & 11,00 a.m, 0% 1.00 p.ge jusqu'à le toruineison de l’ontrée ‘u papier.
Le sumodis 8.00 & 18,00 a.m, heures. Tout travail exécutd en dehors de cen heures
sera considéré comre ‘M temps mipplémentaire et réemnéré à tenps et deni par rapport
en selaire réguliers cependant, le jour (une fois par semaine) où doit se faire l’en-
trés Mu papier, le tanps supplémentaire ne ocre pas rémunéré;

    



 

So= Fous les jours &e fête seront payés eux enployés Semme campennatéon
és 1a porte & tenps mpplémontaire occasionné normalement le vendredi de chaque

comaine pour l'entrée &a papier of la préparation dss machines, IL y aura odblime

tien pour tous CÊtre an treveil le lendesmin de ces fites lorsque ce sera des
Jours cwrebless

G- Aévenant le cas où 11 y aurait nécessité Ge trevailler le dimanche,
les saleti res seront rémunérée À temps double; lersqu®il y anre uno édition;

V.- les empleyés qui pourreiant être appelés À travailler durant le temps

alloué pour prendre le dincr devront être myés tenpe et denis

  
HR ACCOR

Assistants (3) 38.00 43.00 $47.00
Huileurs (6) $1.00 36,00 40,00

Hommes à
l'attention (5) 28.00 25,00 26.80 28.00
Attesheur &
paques (1) 28,00 24,00 26.00 28,00

Garçons aux
madiines (5) 10.00 321.00 22.00 memes

spécialisés

Peliquin Armand 40.00 42.00 43,00 ase

chef
Tapleyés |
spéeialisée (8) 27,00 51.00 38.00 33.00
Eomms A 1'616~
veter (1) 26,00 28.00 28,00 ——omeses

LS conion d'une édition quotidienne du Journal est considéré conne

une journée réguli et les truavai lleurs doivent recevoir l'équivalent de ce tempsg

10. Tous les employés de ee département auront come par le passé quinee
jours âs vocanses payés,

lle” Le Bynâiont recommande l'adoption d’un plan de m.ladie payé comme suit

© jours de maladie yayée pur année camulatif À tout maubre ayant un an es plus de

service. Lorsque un aenbre aura acmaulé plue de trente jours de nmalsdie peyés, 11

recevra pour les trente premiers jours son plein salrire et pour la balance de ses

fours accumlés, 11 recevra demi-saluire. Un cortifiont de médecin pourra être exigé

par Le patron.
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Montréal, ls 8 janvier 1947,

  

1. la partie de seconde part (le patron) reconnaît officiellement la
partie & preanière part (le cat) ot s'engage À trafter avec elle mur la dase
do 1'atelier syndical, C'est-é-dire à n'employer que des menbres en règle di Syn-
dieat des Pressiors de Journaux, Ins. IL est reconm que le Syndicat possède la
personnification civile et morale ot l’antarité nécosseire pour représenter tas

ses membres et chacun d'eux, parler en leur nom ot disposer de leur intérêt por-
sennel commn;

SS. la partie de seconde part pourra engager l’ouvrier de son choix, pour-

va qu’elle motte come condition d'engagement que tout nouvel employé demande son
entrés dans le Syndicats

S.~ la partie de soconde part s'engage À donner eu représentant ou & l's-
gont d'affaires de la partie de prenière part toutes les facilités nécessaires

pour ini permettre de rencontrer pour affaires professionnelles à l'atelier méme &e

1a partie de seconde pars, les nentres de la partie de première part;

_  &.- La senaine de travail (régulière) sera de 46 heures, répertie entre
8 heures a.m. et 5.50 heures p.n., les lundis, rerdis, mercredis, jeudis et ven-

dredis. Le semodi entre 6.30 heures a.m., et 10.30 heures a.m Tout travail exée

euté en dehors de cos heures sers considéré come du temps supplémentaire et réme

néré à temps et demi par rapport en salaire régulier.
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B.- Tous les jours de fête seront payés eux employés du département. Il
7 sara obligation pour tous d'être m travail le lendemain de cos fêtes lersque ©
sera ées Jours ouvrabless

6.- Advenant le eas où il y aurait nécessité Ge travailler le Gimnohe, les
Galaires seront rémunérés À tenps énudle, n°11 y a édition;

V.- Les enployés du département auront un minimgm d'une herve pour prendre
leur diner;

6.- Salaires:
Jus SALAIRE COMTE SALAIRE ACCORDE RE ACCORDE
Ahe

Betgné M.

Contremaltre $ 60.00 comes ——— a
Lewis C. 47.00 $ s2.00 an severe
Lemay À. 47,00 $ 53.00 Somme me
lacombe 8. 49.00 52.00 ae Sumas

Paquet F. 47.00 52.00 —— ——

Jubinville P, 47.00 52,00 ———— —emae
Jusinville EK. 47.00 82,00 enone mens
Villeneuve C. 47,00 82.00 menaces ———
Mercier ,D. 43. 00 48.00 $ 50.00 $ 52,00
Gravel N, 43.00 48.00 50,00 58.00

larcse J. 43.00 48.00 80.00 82,00

Gravel A. 36.00 41.00 46.00 52.00

Boldque R. 38,00 41,00 46.00 53,09
Simpson KL
cas spécial 36.00 40.00 sn —————

0, LL on d'une édition quotidienne &u journal est considérée conne
une journée régulière et les travailleurs doivent recevsir l'équivalent de ce temps;

10.~ Tous les employée du département auront comme per le passé 15 jours de
vacanses payés;

11. Le Syndicat recommande l'adoption d'un plan de maladie payé conne suits
8 jours de maladies payés par année cumlatif & tout membre ayant un an et plus de
service. Lersque un membre mra aceummlé plus de trente jours de maladie payés, 11
Fecevra pour les trente premiers jours son plein salaire et pour la balance de ses
jJoure asoumilés, il recevra deni-salaire. Un certifiont de médeein pourra être exigé
per le patron.



     

a) Afin de faix dénéficter davantage les vieux employés de es plan de
maladie payé, un employé qui a cing ans de service aura droit à trente jours sem
mlés, un employé de dix ans de service, 60 jours et un employé de 15 ans et plus de
service, 90 jours acocumlés de maladie payés; 2

db) le Syndicat s'engage à coopérer avec la Compagnie afin qu'il n'y ais
pas d'abus et ssi à envoyer chaque fois que Cela sera nécessaire, un inspecteur,
accompagné s’il le faut, rendre visite à l'employé malade pour vérification;

e) Le Syndteat s'engage à ce qu’il n’y ait pas d'employé su-plénenteire
d'enbanché pour renplacer un ouvrier malade, Tus devront coopérer ensemble afin de
se partager ls travail occasionné par le ou les départs on maladie;

4) Advemant le Gas où (t serait démontré qu'il y aurait des abus de la
part d'un ou de plusieurs employés, le ou les employés consommés par ées abus, ne se-
Fa ou ne seront pes payée;

18.~ Aucan changement ne devra Être apporté À ca sujet (contrat) sans eon-
multation ma préalable da représentant autorisé ou de l'agent d'affaires de la partie
ée première pars;

15. Cette entente entrera en vigueur aveë; la patio de la première semaine
de janvier 1967 ot demeurera en fores pour la période d'une année; cependant, elle se
Fenouvellera autanatiquement d'anmée en année jusqu’en 51 décenbre 1949. Les salat-
res apparaissent à la page 2 pour la première, deuxième et troisième année seront
payés avec la première pis &e la prenière semaine du mois de janvier de chaque année ;

LA COMPAGNIE DB PUBLICATION DFPARTEMENT DE LA CLIQNTRIE
DE "LA PRESSE", LIMITER Le Syntieat des Pressiors de Journaux, Ine,

; Wy

Président ot gérant général

 

Représentant gutorisé Représentant antori sé

        


